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A  - Réponses aux questions formulées par les parents dans le questionnaire de 
novembre 2011 : 
 
Aucune de vos questions/suggestions n’a été retenue à l’ordre du jour du 1er conseil des parents (décembre 
2011). Nous avons donc rencontré Geneviève Richardot pour vous fournir ces éléments de réponses. 
 

Fonctionnement : 
 
Possibilité de discuter avec la direction entre 8h et 10h 
 
Les directrices sont en pause entre 8h45-9h15 (café et point sur l’organisation de la 
journée). Possibilité de prendre un rdv pour discuter le matin. 
 
 

Ouverture au delà de 18h30 ? 
 

L’amplitude horaire maximum est de 11h. Le jardin d’enfants ouvre entre 7h30 et 18h30. Certains enfants 
arrivent à 7h30. Cette decision est prise au niveau de la mairie de Paris ou de la mairie d’arrondissement. 
 
Alimentation : Adopter une attitude le plus « bio » et responsable possible  
 
S’associer avec un ou quelques producteurs de la région proche pour les crèches et jardins d'enfants du 
quartier pour les produits frais, à la manière des AMAP (Associations pour le maintien d’une agriculture 
paysanne) 
 
Les marchés pour denrées  alimentaires  sont  conclus  au niveau de  la DFPE. Actuellement, 20% des denrées 
consommées sont “bio”, dont 50% de fruits et legumes. L’objectif est d’atteindre 30% en fin de mandature. 
Nous re-soumettrons la question des AMAP lors du prochain conseil. 
 
Privilégier les pâtes de fruits naturelles lors des distrubitions de confiseries 
 
Le  jardin  d’enfants  ne  distribue  pas  de  confiseries.  Seuls  les  parents  le  font  lors  des anniversaires. 
L’année prochaine, la consigne de limiter les quantités et de se restreindre si possible aux produits naturels sera 
transmise à tous les parents lors de la réunion de rentrée.   
   
Sorties : 
 
Création d’une large liste de lieux de sortie possibles par le Conseil des parents. Chaque structure choisit les 
lieux de sortie pour l’année parmi la liste avec vote des parents. 
 
Une telle liste est difficile à établir pour plusieurs établissements. L’année prochaine, la liste des lieux sera 
communiquée aux parents lors de la réunion de rentrée. Les parents seront informés des contraintes et pourront 
proposés des nouveaux lieux.  
Actuelllement :  crèche  lauzin,  crèche  simon  bolivar,  librairie mathurin moreau,  buttes chaumont, visite 
d’écoles. 
 
Ateliers organisés par les parents volontaires :  
 
Un calendrier sera affiché à l’entrée du jardin d’enfants, indiquant les ateliers qui ont eu lieu, ceux à venir, et 
un espace pour les volontaires à venir...   
Ce calendrier sera également disponible sur le blog.  



  
Ingrid  Lafontaine  est  en  contact  avec  le  café  Zoïde  pour  étudier  la  possibilité de  faire venir un musicien 
chanteur.  
  
Echanges entre parents : 
 
L’année  prochaine,  la  directrice  recueillera les adresses  mails  des  parents  lors  des inscriptions.  
Cette année nous adressons les informations par mail aux parents dont nous avons les adresses (questionnaire, 
pétition de Delphine Spire)  
 
Proposition d’atelier thématique : 
  
Actuellement, les séances linguistiques pourraient être organisées par des parents volontaires au sein du jardin 
d’enfants. A votre bon coeur!  
 
 

Distribution de cadeaux lors des fêtes de fin d’année : 
 
Des livres sont distribués plutôt que des jouets. Nous pensons tous que c’est la meilleure solution.  
!
 

B - Compte rendu de la journée pédagogique du 13 janvier 2012 

Conférence : 
!

Conférence sur le thème des retrouvailles en fin de journée de l’enfant et sa famille, avec Mr Jean Marc Brun 
formateur au centre de formation du CERPE. Auprès des équipes des trois jardins d’enfants municipaux du 
19ème. 

Ce thème s’inscrit dans les projets d’établissements. Il peut devenir un moment difficile à organiser par les 
professionnels, qui peuvent se trouver avec un grand groupe d’enfants à encadrer, à accompagner dans leurs 
jeux : 

Comment les professionnels peuvent communiquer avec les parents, tout en étant présent et disponible avec les 
enfants ? 

Que représente ce moment ? 

Que dit on de la journée de l’enfant ? 

Qu’est ce qui se joue à ce moment là ? 

• La conférence a permis de cibler les enjeux du moment des retrouvailles pour l’enfant, les parents, et les 
professionnels. 

• D’échanger autour de situations vécues dans les établissements. 
• De dégager des priorités, des  pistes de travail qui seront travaillées en équipe dans les différents 

établissements. 
!

La mise en place des ateliers spécifiques : 

 

• Réajustement de l’organisation en équipe. 
• Explication du déroulement de ces ateliers aux nouvelles professionnelles. 

 
!
!
 
C - Date à retenir 

 

Café des parents : le jeudi 8 mars  de 8h30 à 10h 

Nous recueillerons vos propositions de thème pour la conférence que nous envisageons d’organiser pour 
l’ensemble des établissements du conseil des parents (crèches Simon Bolivar, Lauzin, cité Lepage et JE Henri 
Turot).  

Nous avons retenu deux possibilités : thème en lien avec le monde social et la collectivité ou thème sur le 
développement de l’enfant. 

Carnaval : le jeudi 29 mars    

les parents déguise leur enfant, spectacle avec le clown Fredo le matin. Photographie individuelle des enfants et 
Photographie du groupe d’enfants. Les enfants arrivent tous avant 9h30 ce jour la. 

 

Fête de fin d’année : le jeudi 21 juin. 

 

Journée pédagogique : le vendredi 29 juin 

 

Entrée à l’école maternelle.  

Nous invitons les familles à venir échanger autour de  l’école maternelle avec  Mme Spire (maman de Vadim 
Spire) professeur des écoles en maternelle. Le mardi 27 mars à partir de 17h30. 

 

Pas de Bébé à la consigne : mardi 20 mars à 18h30 à la bourse du travail à Paris. 

 

Restos du cœur, merci à ceux qui on participé à la collecte 

 

 



!


